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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer l'alinéa 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de cohérence, le groupe LFI-NFP souhaite réaffirmer son souhait d'exclure 
l’Institut national de l’audiovisuel (INA) du périmètre de la holding.
Nous y sommes d'autant plus opposés que la rédaction de cet alinéa prévoit que l'INA se penche sur 
les opportunités que représente l'intelligence artificielle dans le cadre de ses missions. Or, jusqu'à 
présent, la direction de cette dernière s'est illustrée par son hypocrisie sur la question et n'y a jamais 
apporté aucune réponse satisfaisante : en effet, déjà dans un communiqué du 26 mars 2024 intitulé : 
“Avenir de l’audiovisuel public : la holding de tous les dangers” et signé par les différentes sections 
CGT de l’audiovisuel public, dont la CGT INA, ces derniers soulignaient leur souhait d'introduire 
l’intelligence artificielle “sur tous les métiers” au sein de la société. Néanmoins, la direction ne 
répondait sur aucune question de fond : quels seront les impacts sur l’organisation interne de l’INA 
? Sur les missions des salariés ? Sur leurs conditions de travail ? Aucune réponse satisfaisante n'y a 
été apportée.


